Sylvain connac
Nous situons les projets dans le cadre des démarches de projets et du travail en équipe (Huber, 1999). Il ne s’agit pas des logiques qui consistent à "mettre les élèves en projet d’apprendre", s’apparentant au processus de dévolution de l’activité scolaire. Les démarches de projet ne semblent pas directement s'inscrire dans le champ des pratiques de différenciation pédagogique puisque, justement, leur principe est l'enrôlement des élèves autour d'activités qui ne les distinguent pas selon leurs éventuelles difficultés. Ils participent à la grande famille des pédagogies actives (à la suite des travaux de J. Dewey) et visent deux types d'intentions pédagogiques :
- le développement de compétences transversales (écrire un compte-rendu, prendre la parole en public, travailler avec d'autres, mener à son terme un projet choisi, participer à une action collective, …)
- le transfert d'apprentissages construits dans des contextes didactisés (par exemple, accorder correctement les participes passés en écrivant un compte-rendu d'activité) (Roegiers, 2010)
Les projets dévolus aux élèves sont essentiels, parce qu'ils participent aux "éducations à" (Barthes et al., 2017) alors que les démarches de différenciation et de personnalisation se placent au niveau de l’entrée dans les apprentissages.
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